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Extrait du registre des décisions du Conseil de fabrique

Séance du date
Présents : Messieurs, Mesdames 
nom, prénom 
	nom de la Fabrique


Le Conseil de Fabrique de l’église 
Vu les articles 9, 45, 16 et 17 du Décret Impérial du 30 décembre 1809, les articles 1 et 6 de l’arrêté royal du 12 mars 1849 et l’article 1er de l’arrêté du Régent du 13 décembre 1944 ;

Procède :

1. à l’élection de son président et de son secrétaire,

Vu le résultat du scrutin secret auquel il a été procédé à cet effet :

Décide :

	nom, prénom


Monsieur*, Madame * 
ayant obtenu nombre voix sur nombre suffrages valables

(* biffer la mention inutile)

	nom, prénom


Monsieur*, Madame * 
Ayant obtenu nombre voix

Sur nombre suffrages valables

(* biffer la mention inutile)

sont élus, le premier en qualité de président et le second, en qualité de secrétaire du Conseil de fabrique pour une durée d’un an, jusqu’au premier dimanche  …….

On pris part au vote : Messieurs, Mesdames : ………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………..

2. à l’élection d’un membre du bureau des marguillers, en remplacement de Monsieur*,Madame*……………………………………… membre sortant ;

(* biffer la mention inutile)
Vu le résultat du scrutin auquel il a été procédé à cet effet ;

Décide : 

Monsieur*, Madame * ……………………………………………ayant obtenu…………..voix

sur……………suffrages valables, est élu(e) (ou) réélu(e) en qualité de membre de bureau des marguillers pour un terme de trois ans qui expirera le premier dimanche du mois d’avril ..….

(* biffer la mention inutile)
On pris part au vote : Messieurs, Mesdames : ………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………..

Copie du présent procès-verbal sera adressé endéans les quinze jours à l’administration communale de …………………………… pour être transmise au gouverneur de la province.

Ainsi fait en séance du  ……………   ……………..    ..…….. et signé par tous les membres du Conseil de fabrique.

Le secrétaire,


Les membres du Conseil de fabrique,


Le président,

(signé)



(signé)





(signé)

…………………………….            ..…………………………………………….            ………………………….

………………………………………………





………………………………………………





………………………………………………





………………………………………………





………………………………………………





………………………………………………

Pour extrait conforme, délivré le  ………………….    …………….     ..…….

Pour le Conseil de fabrique 

Le secrétaire,








Le président,

Vu par l’administration communale de ………………………………………..qui atteste

que le membre du bureau des marguillers désigné par la présente délibération n’est ni parent, ni allié, au degré prohibé, des membres actuellement en fonction.

A …………………………………..  le …………………………………………

Le secrétaire,







Le bourgmestre,



Sceau


communal
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